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PUBLICITÉ

Question de Bertrand C.
à Carouge: «Ancien restaura-
teur à la retraite, je loue le res-
taurant dont je suis proprié-
taire àmonsuccesseur, quim’a
fait parvenir une lettre type de
son association profession-
nelle. Ilm’indiqueque la chose
louée serait affectée d’un dé-
faut suite à l’interdictiongéné-
rale et temporaire d’exploiter
les restaurants en Suisse.
Hormis ce loyer, mes revenus
sont limités à l’AVSet je nevois
vraiment pas comment m’en
sortir. Mon locataire a-t-il vrai-
ment le droit de ne pas payer
son loyer?»
La situation de notre lecteur et
celle de son locataire sont affec-
tées par les décisions prises pour
lutter contre la pandémie. Il
n’existe aujourd’hui aucune juris-
prudence sur les conséquences ju-
ridiques des fermetures obliga-
toires de certains commerces. Les
tribunaux seront appelés à tran-
cher ces questions.

Ces réserves étant exprimées,
selon la CGI, les restrictions tem-
poraires de certaines activités
professionnelles n’impliquent pas
que les locaux loués ne sont plus

adaptés ou qu’ils sont affectés
d’un défaut susceptible d’entraî-
ner une réduction du loyer. Ainsi,
les droits et obligations mutuels
découlant des baux restent va-
lables et les loyers restent dus.

La lettre type envoyéepar le lo-
cataire de notre lecteur l’a certai-
nement heurté. Toutefois, ces cir-
constances extraordinaires im-
posent de part et d’autre de la
bienveillance. Nous conseillons
d’entamerundialogueavec son lo-
cataire pour l’inviter, le plus rapi-
dement possible, à obtenir les
aides auxquelles il peutprétendre,
tant en matière de chômage par-
tiel que sous forme d’un crédit
sans intérêt. Les pouvoirs publics
mettent à disposition des moyens
pour pallier les difficultés de
trésorerie (www.ge.ch/actualite/
covid-19-mesures-soutien-aux-
entreprises). Il incombe au loca-
taire de tout mettre en œuvre
pour obtenir ces aides et ainsi être
en mesure d’honorer son loyer.

Si, malgré l’obtention de ces
aides, les difficultés de paiement
du locataire devaient perdurer,
notre lecteur pourrait envisager
la possibilité de mettre en place
des échelonnements de paiement.
Qu’il s’assure toutefois de la via-
bilité à moyen et long terme de
son exploitation. En qualité d’an-
cien exploitant, il est bien placé
pour estimer ses états financiers
de ces dernières années. S’il de-
vait en arriver là et s’il ne voyait
pas comment s’en sortir, qu’il
n’oublie évidemment pas de ten-
ter d’obtenir, pour lui-même, des
arrangements de paiement.

* Chambre genevoise
immobilière, www.cgionline

C’est votre droit

Crise du coronavirus et
demandes de report de loyer
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en lien avec votre
logement? Posez-la à
votredroitimmo@tdg.ch

Les conséquences
de la crise sanitaire
toucheront tous
les segments du
marché immobilier,
avertissent
les auteurs
de deux études

Laurent Buschini

La pandémie et les mesures sani-
taires drastiques prises par le
Conseil fédéral vont avoir un effet
sur l’économie suisse en général.
Le secteur de l’immobilier ne sera
pas épargné. La société de conseil
Wüest Partner et la société de
conseil en financement immobi-
lier DL MoneyPark se sont pen-
chées sur la question et ont publié
des études séparées.

La Suisse va probablement en-
trer en récession, avertissent les
deux rapports. Le marché immo-
bilier devrait aussi en ressentir les
effets. Les prévisions se heurtent
d’entrée à une donnée majeure
qui demeure inconnue à ce jour:
la durée de la pandémie et des in-
terdictions ou limitations qui af-
fectent l’économie suisse, précise
Wüest Partner. Plus la durée sera
longue, plus la crise aura des ef-
fets sur l’économie. Le taux de
chômage devrait aussi s’élever.

Pour l’immobilier, il faut s’at-
tendre à une diminution impor-

tante du nombre de transactions
pour des biens d’investissement,
poursuitWüest Partner. Le poten-
tiel de location devrait être tem-
porairement limité. Par contre,
les perspectives de rendement
ne devraient pas changer pour le
moment.

Offre persistante
DL MoneyPark s’attend, à court
terme, à des conséquences néga-
tives sur tous les segments du
marché immobilier, mais ils se-
ront touchés différemment:
«Notamment à cause de la crainte
de perdre leur emploi, les ache-
teurs immobiliers potentiels sont
moins disposés à utiliser leurs
fonds propres et à prendre des dé-
cisions financières aussi impor-
tantes. L’offre va persister pour le
moment, voire augmenter briève-

ment, car moins de transactions
ont lieu.»

DL MoneyPark ne s’attend à
des ajustements de prix à l’échelle
du marché concernant les biens
immobiliers à usage personnel
existants qu’en cas de boulever-
sements mondiaux prolongés:
«À défaut, une fois la crise sur-
montée, un effet contraire devrait
rapidement se produire, c’est-à-
dire que les volumes de transac-
tions devraient considérablement
augmenter. Le segment des biens
de luxe pourrait éventuellement
faire figure d’exception du fait du
cercle très restreint d’acheteurs.»

La situationdesbiensde rende-
ment se révèle plus délicate, pour-
suit DL MoneyPark: «Ce segment
va probablement y laisser des
plumes, avertit la sociétédeconseil
en financement immobilier. Il de-

vait déjà faire face à des rende-
ments très faibles avant la crise.»

Enfin, un avenir encore plus
sombre se dessine dans le do-
maine des bureaux et des espaces
utilisés à des fins commerciales.
«Les fermetures de magasins
risquent d’avoir des consé-
quences à court terme sur l’offre.
Elles annoncent ainsi une baisse
des prix qui s’accentuera avec une
crise économique durable ou
même une récession», relève DL-
MoneyPark.

Travaux retardés
Le coronavirus va aussi avoir
un effet sur l’activité de la
construction. Celle-ci connaissait
déjà un ralentissement après plu-
sieurs années de croissance, rap-
pelle Wüest Partner. Mais la crise
épidémiqueva sansdoute retarder
certains travaux du fait de la dimi-
nution des activités sur les chan-
tiers. Desmaîtres d’ouvrage pour-
raient être échaudés et suspendre
leurs projets de construction, ce
qui amplifierait la baissed’activité.

La diminution devrait toucher
en premier lieu le segment des bâ-
timents commerciaux, en particu-
lier l’hôtellerie. Cela dit, «les longs
délais de planification et de mise
en œuvre dans le bâtiment par
rapport à d’autres secteurs ont un
effet stabilisateur sur la conjonc-
ture du secteur dubâtiment», rap-
pelleWüest Partner. Le spécialiste
souligne que les rénovations éner-
gétiques pourraient devenir des
piliers importants pour le bâti-
ment en 2020.

Le Covid-19 va faire souffrir
le secteur de la pierre

Pandémie

La reprise dans la construction pourrait être ralentie
si certains maîtres d’ouvrage reportent leurs projets. KEYSTONE
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Lyon 105
2 surfaces industrielles de 492 m²
Dès CHF 325.–/m² 984 m²

Ferney 207
Bureaux divisibles dès 536 m²
CHF 390.–/m² 2’297 m²

Rhône 100
Bureaux
CHF 600.–/m² 176 m² et 280 m²

Tir 3
Arcade
CHF 500.–/m² 71 m²

C. C. Planète Charmilles
Plusieurs arcades disponibles
Prix sur demande 43 m² à 267 m²

Mont-Blanc 7
3 plateaux de 280 m² disponibles
CHF 650.–/m² 840 m²

Vente
A 1h de Genève et 1h15 de Lyon, sur le Plateau de
Retord (1100 m d’altitude),

ancienne ferme
(XVIIème siècle)

entièrement rénovée de 510 m2 dont 420 m2 de sur-
face habitable, répartis en 4 appartements dont 3 ap-
partements indépendants destinés actuellement à la
location saisonnière (27 places au total) et 1 logement
du propriétaire (130 m2). Terrain de 1 hectare.
Chauffage solaire + conventionnel, aux normes fran-
çaises d’accessibilité et sécurité incendie.
Sauna, terrain de sport, garage fermé, parking.
Prix: 595’000 € – Contact: +33 47 987 65 73
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